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Paris, le  2002 

 

 
 

NEGOCIATION SALARIALE  L.C.L. 2008 

DES DONNEES POUR VOUS SITUER !!! 
La première réunion s’est tenue le 23 octobre. Comme prévu, cette 
première séance a été principalement consacrée à des échanges et 
analyses chiffrées sur les effectifs, le bilan définitif des mesures salariales 
versées cette année, etc…Voici donc les faits saillants retenus par la CFDT 
et nos premiers commentaires. 
 

1/ L’état des lieux au 30/09/08: 

Les statistiques majeures que nous retenons 
sont :  
 

ü Nous sommes 22 793 collaborateurs soit 
une réduction de 2,75% sur 13 mois (les 
chiffres l’an dernier étaient au 31 août). La 
proportion de cadres a progressé de 1% 
avec 31,6% de cadres chez LCL. 
 

ü Saviez-vous que la population des cadres 
représente 30% de l’effectif en BAP et 
DMEI (34% en Ile de France pour 27% en 
Province) mais seulement 9% de l’effectif 
pour la DSBA (même répartition entre 
Province et Ile de France) ? 
 

ü Le personnel de 50 ans et plus représente 
40% des effectifs contre 43% l’an dernier 
avec de nombreux départs en Province sur 
1 an. En effet, sur la tranche 50 ans et plus, 
il y a eu réduction de 705 personnes en 
Province contre 266 en Ile de France. 
 

ü Quasiment 1 personne sur 5 travaille à 
temps partiel, cela n’a guère évolué 
depuis l’an dernier. Près de 54% de ces 
salariés ont 50 ans et plus et 85% sont des 
femmes. 
 

ü Par rapport à l’an dernier, la Direction a 
moins fait appel à l’intérim : 19 650 jours 
travaillés en 2008 contre 39 988 en 2007. 
Ce qui représente 57 personnes en moins. 
Celles-ci ne sont pas compensées malgré 
28 embauches en CDD supplémentaires si 
l’on compare à 2007. 

 

ü 1 208 personnes complètent l’effectif et se 
ventilent en 322 étudiants à temps partiel 

(contre 455 en 2007), 101 contrats de 
professionnalisation (contre 468 en 2007) et 
785 contrats d’apprentissage (278 l’an 
dernier). 

 
Faut-il y voir une relation de cause à effet, LCL a 
du acquitter 755 754 € pour 40 872 heures 
supplémentaires déclarées par 2674 personnes. 
93% des personnes travaillent en BAP. Ce sont 
les cadres qui ont déclaré le plus avec une 
moyenne de 23 heures pour les hommes contre 
20 pour les femmes. Les moyennes de 
déclaration pour les techniciens sont de 15 
heures pour les Hommes et 12 heures pour les 
Femmes. 

 

La CFDT rappelle qu’elle a grandement 
contribué à la rédaction du texte sur les 
heures supplémentaires. Vous pouvez le 
trouver sur votre poste informatique via 
Color (rubrique Ressources Humaines, 
ABC’Drh, le temps de travail, les heures en 

plus). Déclarer ses heures 
supplémentaires et se les faire payer, 
c’est possible !!! 

 
Les données sur la masse salariale demeurent 
instructives. En effet, la ligne comptable des 
rémunérations fixes versées par la Direction ne 
cesse de baisser malgré les mesures salariales 
de ces 3 dernières années (moins 5,7% entre 
2004 et 2005, moins 1,8% pour l’exercice 2006, 
moins 2,5% pour 2007 et une estimation 2008 

encore en baisse de 1,2%). 
 

Pour la CFDT, outre les bons résultats 

commerciaux, il existe donc de la marge 

financière pour les négociations qui s’ouvrent. 



2/ LE TABLEAU DES METIERS PRINCIPAUX 
 

Métiers  Population 
2008 

Moyenne RBA 
2007  

Moyenne RBA 
2008 

Evolution % 1
er

 
Quartile 

2007 

1er  
Quartile  

2008 

Evolution % 3ème  
Quartile* 

2007 

3
ème

 
Quartile* 

2008 

Evolution 
% 

Chargé d'accueil et services à la clientèle 3629 24182 24509 1,35 21350 21625 1,29 26099 26492 1,51 

Chargé de clientèle Particuliers 5988 26011 26586 2,21 23280 23891 2,62 27987 28642 2,34 

Technicien Admin. des opérations bancaires 3704 26568 27295 2,74 24753 25465 2,88 28035 28777 2,65 

Technicien d'entretien et de maintenance  373 28222 29119 3,18 24097 25229 4,70 31019 32131 3,58 

Assistant technique, Secrétaire 295 29328 30179 2,90 26570 27692 4,22 31204 31913 2,27 

Chargé de travaux Centres Ress. Humaines 166 29238 29786 1,87 26723 27261 2,01 30830 31680 2,76 

Chargé de clientèle Professionnels 1302 29779 30529 2,52 27525 28350 3,00 31716 32625 2,87 

Technicien Administratif  70 30850 32595 5,66 26548 27936 5,23 33903 35049 3,38 

Métiers Sociaux  162 31455 32199 2,37 26157 27239 4,14 33902 34815 2,69 

Conseiller en patrimoine  664 37686 39276 4,22 31942 33067 3,52 40714 43171 6,03 

Comptable  156 32774 33714 2,87 27891 28509 2,22 34669 35546 2,53 

Responsable d'un point de vente  2266 33822 34726 2,67 29331 30404 3,66 35500 36163 1,87 

Analyste, développeur informatique  54 32624 34155 4,69 27660 28584 3,34 36672 37938 3,45 

Res d'unité ou de service traitant les Op. Banc 355 37131 37828 1,88 31814 32704 2,80 40263 40611 0,86 

Formateur  218 37519 37252 -0,71 32361 33104 2,30 40316 39274 -2,58 

Chargé de clientèle entreprise  375 39980 40730 1,88 34044 34636 1,74 44155 45095 2,13 

Analyste risque  183 39448 40153 1,79 32745 33491 2,28 42318 43593 3,01 

Chargé d'Etudes  364 39199 40922 4,40 33902 35030 3,33 41435 42993 3,76 

Spécialiste du Marketing  564 43643 44371 1,67 37511 38202 1,84 48152 49021 1,80 

Inspecteur, Auditeur  95 45807 44631 -2,57 38551 39000 1,16 51718 50920 -1,54 

Gestionnaire Ressources Humaines 110 48170 47828 -0,71 41182 41331 0,36 55175 53473 -3,08 

Responsable de projet info et Organisationnel  545 48178 48276 0,20 40866 41605 1,81 54919 54723 -0,36 

Responsable Risques  115 48929 49218 0,59 40512 40363 -0,37 56338 56669 0,59 

 
 
 
 

Ce tableau permet de visualiser les métiers à forte concentration d’effectifs. Pour mémoire, la RBA n’intègre pas les primes de spécialité et les éléments variables. 
 
(*) La colonne 1ier quartile correspond à la valeur de rémunération telle que 25% de l’effectif se situe en dessous (donc est payé moins que la valeur indiquée). La 
colonne 3ème quartile est donc la valeur de rémunération telle que 75% de l’effectif se situe en dessous. La colonne Moyenne RBA est la somme de toutes les 
rémunérations du métier concerné divisée par le nombre de collaborateurs du métier. 


